
Le 19 juillet 2022 

A l’heure où les conflits sociaux se multiplient pour 

obtenir des revalorisations salariales légitimes au 

moins à la hauteur du taux d’inflation, la question 

du pouvoir d’achat est centrale pour chaque                  

salarié(e), que ce soit du Groupe Matmut ou de 

toute autre entreprise installée sur le sol français. 

Alors que les débats commencent à l’Assemblée nationale sur cet enjeu prioritaire, 

 

Une succession de mesures ponctuelles et majoritairement financées par l’Etat                

ne peut constituer un ensemble suffisant pour répondre à l’urgence, le salaire doit 

demeurer la base d’un partage des richesses rééquilibré en faveur des salariés.  

Scannez-moi avec 
votre téléphone ! 

La préservation du pouvoir d’achat nécessite                

un meilleur partage de la richesse 

relève également des politiques salariales dans les branches, qu’elles considèrent 

que le salaire relève du partage des richesses, et qu’elles soient unanimes sur le fait 

que le sujet prioritaire doit être l’augmentation des salaires ? 

Le groupe Matmut a de l’argent, alors :       

tous unis pour réclamer ensemble                         

un meilleur partage des richesses ? 


